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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQU ES ET DE 
L’APPUI TERRITORIAL  
 
 
Arrêté préfectoral DCPPAT n°2023 –  61 en date du 12 mai 2023  portant mise 
en demeure de déplacer un voilier sans devise stationnant en rive droite de 
Seine sur la commune de Villeneuve-la-Garenne.  
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 et notamment son article 200 ; 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 4244-1, L. 4311-1 et suivants, L. 
4314-1 et R. 4244-1 ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles 
L. 2122- 1 et L. 2125-8 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet des Hauts-de-Seine – 
M. HOTTIAUX (Laurent) ; 
 
Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination du secrétaire général de la 
préfecture des Hauts-de-Seine (classe fonctionnelle I) – M. GAUCI (Pascal) ; 
 
Vu l’arrêté PCI n° 2023-014 en date du 13 mars 2023 portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal Gauci, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-
Seine ; 
 
Vu le rapport technique en date du 20 avril 2023, relatif à l’état général du voilier 
sans devise ni immatriculation, propriété de monsieur Daniel Roedel domicilié 5 rue 
Nepturn aux Sables-d’Olonne (85180), qui stationne sans droit ni titre sur le domaine 
public fluvial en rive droite de Seine sur la commune de Villeneuve-la-Garenne, et qui 
compromet la réalisation de travaux nécessaires dans le cadre de l’organisation des 
Jeux Olympique et Paralympiques de Paris 2024 ; 
 
Vu le courrier en date du 4 avril 2023 par lequel Voies navigables de France présente 
le déroulé des opérations d’aménagement du bras secondaire de Gennevilliers dans 
le cadre de l’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 ; 
 

Vu le courrier en date du 5 avril 2023, notifié le 15 avril 2023, informant, monsieur 
Daniel Roedel que son bateau stationne sans droit ni titre sur le domaine public 
fluvial et de la nécessité de le déplacer dans les meilleurs délais ; 

 

Considérant que le voilier sans devise ni immatriculation dont le propriétaire est 
monsieur Daniel Roedel, stationne sans droit ni titre sur le domaine public fluvial, en 
rive droite de Seine, dans le bras secondaire de Gennevilliers, sur la commune de 
Villeneuve-la-Garenne ; 
 
Considérant que des travaux en vue d’installer des  postes d’attente afin de garantir 
la sécurité des biens et des personnes, vont être réalisés par Voies navigables de 
France, dans le cadre de l’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de 



 

Paris 2024 ont débuté en janvier 2023 dans le bras secondaire de Gennevilliers ; 
Considérant que des opérations de dragages, prévues jusqu’au 17 juillet 2023 dans le 
cadre des travaux nécessaires à l’organisation des jeux précités, sont en cours dans le 
bras secondaire de Gennevilliers ;  
 
Considérant que des travaux relatifs à l’installation d’un dispositif d’alternat et la 
création de zones de stationnement dans le bras secondaire de Gennevilliers, dans le 
cadre de l’organisation des jeux précités, sont prévus le 3 juillet 2023 ; 
 
Considérant que le stationnement dudit voilier compromet la réalisation des travaux 
susmentionnés, portés par Voies navigables de France, et nécessaires à l’organisation 
des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ; 
 
Considérant que l’article 200 de la loi n°2022-2017 du 23 février 2022 prévoit qu’en 
cas de besoin imminent lié à l’organisation ou au bon déroulement d’une 
manifestation prévue sur le domaine public fluvial dans le cadre des Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris 2024, le propriétaire d’un bateau dont le stationnement 
compromet l’organisation de ladite manifestation peut être mis en demeure de le 
déplacer immédiatement ; 
 
Considérant la nécessité de déplacer sans délai le voilier sans devise ni 
immatriculation appartenant à monsieur Daniel Roedel ; 
 
Considérant que la gestion du domaine public fluvial dont il s’agit a été confiée à 
Haropa Ports ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : 
 
Monsieur Daniel Roedel, propriétaire d’un voilier sans devise ni immatriculation, qui 
stationne sans droit ni titre sur le domaine public fluvial, en rive droite de Seine sur la 
commune de Villeneuve-la-Garenne, est mis en demeure de déplacer son bateau 
sans délai, dès la notification du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le présent arrêté est susceptible de recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise – 1/3 boulevard de l’Hautil – 95000 Cergy-Pontoise  
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
ARTICLE 3 : 
 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture des  Hauts-de-Seine et monsieur le 
directeur territorial de Haropa Port sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Hauts-de-Seine.  

Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général 
Signé 

Pascal GAUCI 
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